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LEConseil d’administrationdu Fonds monétaire inter‐national (FMI) a reconduit,le 19 février, Christine La‐garde pour un deuxièmemandat de cinq ans auposte de Directeur généraldu FMI, à compter du 5 juil‐let 2016. Le Conseil d’admi‐nistration a pris sa décisionpar consensus.Mme Lagarde a été nom‐mée une première fois Di‐rectrice générale le 5 juillet2011. Le processus de sé‐lection a été engagé par leConseil d’administration le

20 janvier 2016, date à la‐quelle il a arrêté un proces‐sus transparent et fondésur le mérite.La Directrice générale est lechef des services de l’insti‐tution et la Présidente deson Conseil d’administra‐tion composé de 24 admi‐nistrateurs.Dans l’exercice de ses res‐ponsabilités, elle est assis‐tée de quatre Directeursgénéraux adjoints et d’unpersonnel d’environ 2.700personnes originaires deplus de 147 pays.Avant de rejoindre le FMIen 2011, Mme Lagarde, res‐sortissante française âgéede 60 ans, a occupé au seindu gouvernement français

Christine Lagarde rempile pour un 2e mandat 
Fonds monétaire international (FMI)
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L'ACTUEL conseiller éco‐nomique du président ivoi‐rien Alassane Ouattara,Thierry Tanoh, recevra 12millions $ (7,5 milliards defrancs) pour solde de toutcompte dans le litige quil’oppose depuis près de 2ans à son ex‐employeur

Ecobank transnational in‐corporated, selon dessources proches du dos‐sier.Le 18 février 2015, legroupe bancaire, repré‐senté par Adé Ayeyemi,son nouveau directeur gé‐néral, Dan Matjila, direc‐teur de la PublicInvestment Corporation, lefonds de pension de fonc‐tionnaires sud‐africains(actionnaire important

d'ETI), et Thierry Tanohont "inalement paraphé unaccord pour mettre unterme aux batailles judi‐ciaires qui les opposent de‐puis près de 2 ans.« Cet accord met !in à tous
les procès entre M. Thierry
Tanoh et les autres parties.
Ecobank Transnational In-
corporated et Ecobank Côte
d’Ivoire se félicitent du fait
que toutes les dif!icultés
rencontrées de manière re-

grettable ces dernières an-
nées avec M. Tanoh, soient
désormais aplanies et aient
pu trouver une issue favora-
ble, conforme à l’intérêt
bien compris de toutes les
parties », a commenté labanque, dans un communi‐qué pudique, publié surson site internet, sans au‐cune information sur lemontant "inal de l’indem‐nité. 

7,5 milliards de francs pour solde de tout compte
Affaire Ecobank/ Thierry Tanoh
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Thierry Tanoh
a obtenu fina-
lement gain
de cause.
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les fonctions de Ministredes Finances et de Ministredu Commerce extérieuraprès une longue et bril‐
lante carrière d’avocate spé‐cialisée dans le droit du tra‐vail et le droit anti‐trust.Elle a été associée du cabi‐

net d’avo‐cats international Baker &McKenzie, devenant Prési‐dente du Comité exécutif

mondial en 1999, puis Pré‐sidente du Comité straté‐gique mondial en 2004. Elleest restée à la tête du cabi‐net jusqu’en juin 2005, dateà laquelle elle a été nom‐mée à son premier posteministériel en France. MmeLagarde est diplômée del’Institut d’études poli‐tiques et de la faculté dedroit de l’Université deParis X, où elle a d’ailleursenseigné avant de rejoindreBaker & McKenzie en 1981.Lorsqu’elle a été nomméeDirectrice générale en2011, Mme Lagarde est de‐venue la première femme àdiriger le FMI depuis lacréation de l’institution en1944.

La directrice
générale du
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Lagarde, a
été recon-

duite pour un
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